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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 septembre 2002

Me Lise Lambert ( LL.L.), Présidente de la Régie

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3493-2002 (en révision partielle du dossier R-3401-98).


Cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (TransÉnergie).


Dépôt de la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).

Madame la Présidente de la Régie,

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Madame la Régisseure,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer, sous le présent pli, la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) au présent dossier, constituée des documents suivants:

	Pièce SÉ-GS-1, Doc. 1:
	Rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine.



	Pièce SÉ-GS-1, Doc. 2:
	Curriculum vitae de Monsieur Jacques Fontaine.



	Pièce SÉ-GS-2, Doc. 1:
	Décisions de la FERC sur l'étendue de l'obligation de réciprocité lorsqu'appliquée à des entreprises d'électricité canadiennes.  Extraits.



	Pièce SÉ-GS-2, Doc. 2:
	Décisions de la FERC et de la Cour fédérale des Etats-Unis sur la juridiction limitée de la FERC quant aux aspects environnementaux de ses décisions.  Extraits



	Pièce SÉ-GS-2, Doc. 3:
	Décisions de la FERC quant à l'absence d'exigences de réciprocité pour exporter à la frontière.  Extraits.



	Pièce SÉ-GS-3, Doc. 1:
	Le projet d'ordonnance RM01-12 de la FERC.  Extraits.



	Pièce SÉ-GS-4, Doc. 1:
	Preuves testimoniales en première instance.  Extraits.



	Pièce SÉ-GS-5, Doc. 1:
	Articles sur la réduction des exigences environnementales en cas de crise d'approvisionnement (Californie 2001).



	Pièce SÉ-GS-5, Doc. 2:
	Articles sur la réduction des exigences environnementales en cas de crise d'approvisionnement (New York 2001).




Nous désirons par ailleurs informer la Régie que notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, sera à l'extérieur de Montréal du 29 septembre 2002 au 5 octobre 2002, son voyage ayant été planifié longtemps avant que la Régie n'ait fixé les dates d'audition des 1er et 2 octobre 2002.  Nous en avons fait part à notre Confrère, Me F. Jean Morel, Procureur d'Hydro-Québec, et offrons à la Régie et aux parties deux accomodements qui, nous l'espérons, sauront s'avérer à l'entière satisfaction du Tribunal et de tous les participants:

· D'une part, Monsieur Fontaine pourrait répondre par écrit d'ici le 27 septembre 2002 à des demandes de renseignement qui pourraient lui être formulées par la Régie ou toute autre participant d'ici le 20 septembre 2002.

· Monsieur Fontaine serait également disponible pour être entendu et contre-interrogé en audience à toute date qu'il plairait à la Régie de fixer les 17, 20, 23, 25, 26 ou 27 septembre ou les 7, 8 ou 9 octobre 2002.  (Aux autres dates de septembre 2002 avant son départ, Monsieur Fontaine participe déjà à d'autres réunions techniques ou préparatoires dans la salle d'audience de la Régie ou à des réunions de groupes de travail constitués dans d'autres dossiers de la Régie).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de la Régie, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Madame la Régisseure, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse, les intervenants et les observateurs au dossier R-3401-98 et au dossier de révision R-3493-2002.


